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départ et de destination sont situés soit sur le territoire de deux États parties au
présent protocole, soit sur le territoire d'un seul État partie au présent protocole
si une escale est prévue sur le territoire d'un autre État.

CiAIm mIII

DISPOSITIONS PROTOCOLAIRES

ARTICLE XIX

Entre les Parties au présent Protocole, la Convention et le Protocole seront
ýnsidérés et interprétés comme un seul et même instrument et seront dénommés
Dnvention de Varsovie amendée à la Haye en 1955.

ARTICLE XX

;itions de
ire à tout

>tocoie a ete aaopte.

ARTICLE XXI

1. Le présent Protocole sera soumis à la ratification des États signataires.
2. La ratification du

vention emporte adh
tocole par un État qui n'est pas partie à la
!onvention amendée par ce Protocole.
seront déposés auprès du Gouvernement de

entrera en vigueur entre ces tstais ie qui
du trentième instrument de ratification. A
par la suite, il entrera en vigueur le qui


